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 Décision 2008/621
   JO L 200 29.07.2008, p. 0020 Résumé

Cour de justice, règlement de procédure: régime linguistique applicable à la procédure de révision

OBJECTIF : modifier le règlement de procédure de la Cour de justice des Communautés européennes en ce qui concerne le régime
linguistique applicable à la procédure de réexamen.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

CONTENU : la présente proposition vise à modifier le règlement de procédure de la Cour de Justice afin de  préciser le régime linguistique
applicable à la procédure de réexamen.

L?objectif est d?introduire en particulier des dispositions en vue de régler le déroulement de la procédure de réexamen prévues par les
articles 225, paragraphe 2, du traité CE, et 140 A, du traité CEEA, et organisée, dans ses principes, par les articles 62 à 62  du protocole surter
le statut de la Cour de justice (procédure exceptionnelle de réexamen par la Cour de justice des décisions du Tribunal de première instance
lorsque celui-ci statue sur les recours formés contre une décision d'une chambre juridictionnelle ou statue sur des questions préjudicielles
dans des matières spécifiques déterminées par le statut de la Cour).

Conformément à l'article 64 du statut, les règles relatives au régime linguistique applicable à la Cour, ne peuvent être modifiées que selon la
procédure prévue par les traités pour modifier le statut, à savoir par décision du Conseil, statuant à l'unanimité sur demande de la Cour de
justice et après consultation du Parlement européen et de la Commission.

La présente proposition décision vise donc à introduire dans le règlement de procédure de la Cour, une disposition relative à l'emploi des
langues dans le cadre de la procédure de réexamen.

La proposition de décision devra faire l?objet d?une consultation du Parlement européen.

Cour de justice, règlement de procédure: régime linguistique applicable à la procédure de révision

AVIS DE LA COMMISSION

Conformément à l?article 245, 2  alinéa, du traité CE et de l'article 160, 2  alinéa, du traité CEEA, la Commission présente un avis sur laème ème

demande de modification du règlement de procédure de la Cour de justice en ce qui concerne le régime linguistique applicable à la procédure
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de réexamen, présentée par la Cour, conformément à l?article 64 du statut de la Cour

Pour rappel, la modification demandée par la Cour de justice vise à préciser le régime linguistique applicable à la procédure de réexamen.

Cette modification prévoit en substance que la langue de procédure est celle de la décision du Tribunal qui fait l'objet du réexamen. Elle est
d?ordre purement technique et n?appelle  de la part de la Commission.aucune observation

La Commission marque dès lors son accord sur le texte proposé par la Cour de justice.

Cour de justice, règlement de procédure: régime linguistique applicable à la procédure de révision

La commission des affaires juridiques a adopté à l?unanimité le rapport de Mme Lidia Joanna  (PSE, PL)GERINGER de OEDENBERG
approuvant telle quelle, selon la procédure de consultation, le projet de décision du Conseil portant modification du règlement de procédure de
la Cour de justice des Communautés européennes en ce qui concerne le régime linguistique applicable à la procédure de réexamen.

Cour de justice, règlement de procédure: régime linguistique applicable à la procédure de révision

Le Parlement européen a adopté par 655 voix pour, 8 voix contre et 11 abstentions, une résolution législative approuvant, suivant la
procédure de consultation, le projet de décision du Conseil portant modification du règlement de procédure de la Cour de justice des
Communautés européennes en ce qui concerne le régime linguistique applicable à la procédure de réexamen.

Le rapport avait été déposé en vue de son examen en séance plénière par Mme Lidia Joanna  (PSE, PL), auGERINGER de OEDENBERG
nom de la commission des affaires juridiques.

Cour de justice, règlement de procédure: régime linguistique applicable à la procédure de révision

OBJECTIF : modifier le règlement de procédure de la Cour de justice des Communautés européennes en ce qui concerne le régime
linguistique applicable à la procédure de réexamen.

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2008/621/CE, Euratom du Conseil portant modification du règlement de procédure de la Cour de justice des
Communautés européennes en ce qui concerne le régime linguistique applicable à la procédure de réexamen.

CONTENU : le Conseil a approuvé une décision visant à modifier le règlement de procédure de la Cour de façon à préciser que la langue de
procédure devra être la même que celle de la décision du Tribunal qui fait l'objet du réexamen.

L?objectif est d?introduire en particulier des dispositions en vue de régler le déroulement de la procédure de réexamen prévues par les
articles 225, paragraphe 2, du traité CE, et 140 A, du traité CEEA, et organisée, dans ses principes, par les articles 62 à 62  du protocole surter
le statut de la Cour de justice (procédure exceptionnelle de réexamen par la Cour de justice des décisions du Tribunal de première instance
lorsque celui-ci statue sur les recours formés contre une décision d'une chambre juridictionnelle ou statue sur des questions préjudicielles
dans des matières spécifiques déterminées par le statut de la Cour).

ENTRÉE EN VIGUEUR : 01/09/2008.


